
Adhésion 2023-2024 Cercle d’Art :
-  23E donne aussi une réduction sur les stages

Cotisations ateliers 23-24:
-  enfant moins de 6 ans : (1h) 65E x 3 = 195E

-  enfant de 6 à 11 ans :  (1h30) 105E x 3 = 315E

-  adolescents : (2h) 125E x 3 = 375E

-  adulte : (2h) 125E x 3 = 375E

-  adulte : (3h) 160E x 3 = 480E

-  jeune adulte : (3h) 140E x 3 = 420E

-  atelier libre de gravure au trimestre : 160E

toute l’année sauf août :  450E

-   rando-croquis : 50E les 3 séances
-  atelier libre de modèle vivant à la séance : 11E

adhérent : 8E - forfait pour 5 séances: 40E

-  stage 3 h découverte ou perfectionnement 
de peinture ou gravure 30E  -   adhérent : 25E

Réductions non cumulables :
r Inscription de plusieurs personnes d’une
même famille.
Réduction : -10% sur le total des cotisations
r Réduction stage et modele vivant en tant
que membre
r Inscription à plusieurs cours du Cercle d’Art. 
Réduction : -10% sur le total des cotisations
r Bons Japil de la CAF 

Conditions :
r Paiement en 3 chèques encaissés au début 
de chaque trimestre
r Paiement par virement du montant total
r Un remboursement partiel est possible en
cas de force majeure.

cercledartdegentilly.free.fr
cercledartdegentilly@free.fr
association loi 1901 fondée en 1966

Depuis 2022 : 
Le Cercle d’art est reconnu association
d’intérêt général et peut recevoir des dons
déductibles des impots à 66%.

Siège : 
Cercle d’Art de Gentilly
70, rue d’Arcueil
94250 Gentilly
01 46 64 30 59 - 06 83 52 43 32

Vifs remerciements : 
Les locaux sont des salles municipales 
gracieusement mises à disposition 
de l’association par la Ville de Gentilly.

Des ateliers 
toute l� annee 

a  Gentilly
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tous ages
peinture

dessin
modelage
sculpture

gravure
modele vivant
rando croquis

Cours a l�annee
Stages decouverte

Ateliers libres

01 46 64 30 59
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